
LE SOBEC

Atelier virtuel
21 novembre 2024

Mathieu Maltais
Coordonnateur du Bureau de la sanction des études

ET LE PROGRAMME TECHNIQUES D’ADMINISTRATION ET DE GESTION



PROGRAMME DE L’ATELIER

• Qu’est-ce que le SOBEC (Système des objets d’études collégiales)?

• Qu’est-ce qu’une version locale de programme dans le SOBEC et à 
quoi sert-elle?

• Quelles sont les principales validations effectuées par le SOBEC?

• Quelles situations nécessitent la création de plusieurs versions 
locales?

• Comment convertir une grille de cours en version locale de 
programme?



QU’EST-CE QUE LE SOBEC (SYSTÈME DES OBJETS D’ÉTUDES COLLÉGIALES)?
Le SOBEC est la source officielle des données en lien avec les objets d’études 
collégiales au Québec, notamment :

• Les programmes d’études (menant au DEC et à l’AEC);

• Les objectifs et standards (aussi appelés « compétences »);

• Les cours;

• Les conditions particulières d’admission;

• Les prescriptions ministérielles (disciplines, unités et périodes d’enseignement);

• Les versions locales de programme.



QU’EST-CE QU’UNE VERSION LOCALE DE PROGRAMME?
La version locale d’un programme est l’endroit où sont précisées les conditions 
d’atteinte des compétences. Elle indique donc au Ministère par quels cours est 
atteinte une compétence. Les versions locales sont propres à chaque collège.

À QUOI SERT-ELLE?
• À permettre aux collèges d’offrir un programme de différentes façons (profils et 

cheminements).

• À assurer, lors de la sanction des études, que l’élève a atteint l’ensemble des 
compétences obligatoires et respecte les prescriptions du programme (unités et 
périodes d’enseignement).



POUR ÊTRE OFFICIALISÉE, UNE VERSION LOCALE DOIT ÊTRE VALIDE! 

QUELLES SONT LES PRINCIPALES VALIDATIONS EFFECTUÉES PAR LE SOBEC?

• Le respect des disciplines. 

• L’atteinte des compétences obligatoires. Une condition d’atteinte de chaque 
compétence obligatoire doit être présente, soit réussir au moins un cours.

• L’atteinte du nombre prescrit de compétences au choix, s’il y a lieu. En 
l’occurrence, entre 4 et 8 compétences au choix.

• Le respect du nombre d’heures d’enseignement (aussi appelées « heures-contact »).

• Le respect du nombre d’unités.



OÙ PUIS-JE CONSULTER LES PRESCRIPTIONS D’UN PROGRAMME?

Les prescriptions ministérielles d’un programme sont saisies dans le SOBEC à 
partir des informations du cahier du programme publié sur Québec.ca :



QUELLES SONT LES SITUATIONS QUI SE TRADUISENT
PAR UNE SEULE VERSION LOCALE?
1. Lors d’un choix entre plusieurs cours liés à une même compétence (pour autant que 

la pondération des cours soit équivalente).
2. Lors d’un choix de cours liés à des compétences au choix distinctes, pour autant que 

les choix soient équivalents (c.-à-d. qu’un même nombre de compétences soient 
atteintes par des cours de pondération équivalente).
Comment? 
En précisant au SOBEC le nombre total de compétences requises pour la sanction et 
en formant des groupes de cours, au besoin.
Exemple : 
Choix entre le cours 410-101-ZZ (1-2-3) permettant d’atteindre les 
compétences 02K4 et 02KB et le cours 410-102-ZZ (1-2-3) permettant d’atteindre les 
compétences 02K5 et 02KB. 



COMMENT CODIFIER L’EXEMPLE PRÉCÉDENT?
Par une version locale du programme :

VERSION 1
Pour atteindre la compétence obligatoire selon le collège 02KB :

Réussir 1 cours parmi les suivants :
• 410-101-ZZ (1-2-3) (A/1)
• 410-102-ZZ (1-2-3) (A/1)

Pour atteindre la compétence au choix selon le collège 02K4 :

Réussir le cours suivant :
• 410-101-ZZ (1-2-3) (A/1)

Pour atteindre la compétence au choix selon le collège 02K5 :

Réussir le cours suivant :
• 410-102-ZZ (1-2-3) (A/1)

UN COURS EST SUIVI POUR ATTEINDRE DEUX COMPÉTENCES



COMMENT CODIFIER L’EXEMPLE PRÉCÉDENT?
Il est aussi possible de le faire en deux versions locales :

VERSION 1
Pour atteindre la compétence obligatoire selon le collège 02KB :

Réussir le cours suivant :
• 410-101-ZZ (1-2-3)

Pour atteindre la compétence au choix selon le collège 02K4 :

Réussir le cours suivant :
• 410-101-ZZ (1-2-3)

VERSION 2
Pour atteindre la compétence obligatoire selon le collège 02KB :

Réussir le cours suivant :
• 410-102-ZZ (1-2-3)

Pour atteindre la compétence au choix selon le collège 02K5 :

Réussir le cours suivant :
• 410-102-ZZ (1-2-3)

UN COURS EST SUIVI POUR ATTEINDRE DEUX COMPÉTENCES UN COURS EST SUIVI POUR ATTEINDRE DEUX COMPÉTENCES



QUELLE SITUATION NÉCESSITE LA CRÉATION
DE PLUSIEURS VERSIONS LOCALES?
Lors d’un choix entre un cours lié à une compétence obligatoire et un cours lié à une 
compétence au choix.
Pourquoi? 
Parce que la compétence obligatoire sera toujours atteinte, même par les élèves qui 
auront choisi le cours lié à la compétence au choix (conditions de sanction différentes).
Exemple : 
Choix entre le cours 410-101-ZZ (1-2-3) menant à l’atteinte de la compétence 
obligatoire 02JS et le cours 410-102-ZZ (1-2-3) menant à l’atteinte de la compétence au 
choix 02K9. 



COMMENT CODIFIER L’EXEMPLE PRÉCÉDENT?
Par deux versions locales du programme :

VERSION 1
Pour atteindre la compétence obligatoire 02JS :

Réussir les 2 cours suivants :
• 410-901-ZZ (1-2-3) 
• 410-101-ZZ (1-2-3)

VERSION 2
Pour atteindre la compétence obligatoire 02JS :

Réussir le cours suivant :
• 410-901-ZZ (1-2-3) 

Pour atteindre la compétence au choix 02K9 :

Réussir le cours suivant :
• 410-102-ZZ (1-2-3) 

DEUX COURS SONT SUIVIS POUR ATTEINDRE UNE COMPÉTENCE DEUX COURS SONT SUIVIS POUR ATTEINDRE DEUX COMPÉTENCES



QUELLE AUTRE SITUATION NÉCESSITE LA CRÉATION
DE PLUSIEURS VERSIONS LOCALES?
Lors d’un choix de cours impliquant un nombre différent de compétences.
Pourquoi? 
Parce que le programme peut être réussi par l’atteinte d’un nombre différent de 
compétences (conditions de sanction différentes).
Exemple : 
Choix entre le cours 410-101-ZZ (1-2-3) et le cours 410-102-ZZ (1-2-3). Le premier cours 
permet d’atteindre la compétence 02KB, alors que le second permet d’atteindre les 
compétences 02KB et 02KD. 



COMMENT CODIFIER L’EXEMPLE PRÉCÉDENT?
Par deux versions locales du programme :

VERSION 1
Pour atteindre la compétence au choix 02KB :

Réussir le cours suivant :
• 410-101-ZZ (1-2-3)

VERSION 2
Pour atteindre la compétence au choix 02KB :

Réussir le cours suivant :
• 410-102-ZZ (1-2-3) 

Pour atteindre la compétence au choix 02KD :

Réussir le cours suivant :
• 410-102-ZZ (1-2-3) 

UN COURS EST SUIVI POUR ATTEINDRE UNE COMPÉTENCE UN COURS EST SUIVI POUR ATTEINDRE DEUX COMPÉTENCES



COMMENT CONVERTIR UNE GRILLE DE COURS EN VERSION 
LOCALE?
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COMMENT CONVERTIR UNE GRILLE DE COURS EN VERSION 
LOCALE?

17 COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
7 COMPÉTENCES AU CHOIX

(DE 4 À 8)

1 875 HEURES D’ENSEIGNEMENT
65 UNITÉS

MINIMUM DE 40 UNITÉS ET DE 1 245 HEURES D’ENSEIGNEMENT

MINIMUM DE 20 UNITÉS ET DE 480 HEURES D’ENSEIGNEMENT
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COMMENT CONVERTIR UNE GRILLE DE COURS EN VERSION 
LOCALE?

17 COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
7 COMPÉTENCES AU CHOIX

(DE 4 À 8)

1 875 HEURES D’ENSEIGNEMENT
65 UNITÉS

MINIMUM DE 40 UNITÉS ET DE 1 245 HEURES D’ENSEIGNEMENT

MINIMUM DE 20 UNITÉS ET DE 480 HEURES D’ENSEIGNEMENT



COMMENT CRÉER RAPIDEMENT LA SECONDE VERSION LOCALE 
DU PROFIL?

17 COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
7 COMPÉTENCES AU CHOIX

(DE 4 À 8)

1 875 HEURES D’ENSEIGNEMENT
65 UNITÉS

MINIMUM DE 40 UNITÉS ET DE 1 245 HEURES D’ENSEIGNEMENT

MINIMUM DE 20 UNITÉS ET DE 480 HEURES D’ENSEIGNEMENT



COMMENT CRÉER RAPIDEMENT LA SECONDE VERSION LOCALE 
DU PROFIL?

17 COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
5 COMPÉTENCES AU CHOIX

(DE 4 À 8)

1 875 HEURES D’ENSEIGNEMENT
65 UNITÉS

MINIMUM DE 20 UNITÉS ET DE 480 HEURES D’ENSEIGNEMENT

MINIMUM DE 40 UNITÉS ET DE 1 245 HEURES D’ENSEIGNEMENT



VOUS AVEZ BESOIN DE SOUTIEN PARTICULIER?
Il suffit de faire une demande au guichet des affaires collégiales 

(Programmes de formation collégiale → SOBEC)
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